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Loi du 20 juin 2020 relative à l’octroi de la garantie de l’État dans le cadre des instruments mis en place
au niveau de l’Union européenne pour atténuer les conséquences socio-économiques du COVID-19.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 18 juin 2020 et celle du Conseil d’État du 20 juin 2020 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
Le Gouvernement est autorisé à accorder la garantie de l’État à la Commission européenne, au titre
du règlement (UE) 2020/672 du Conseil du 19 mai 2020 portant création d’un instrument européen de
soutien temporaire à l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence (SURE) engendrée par la
propagation de la COVID-19, pour un montant maximal de 105 millions d’euros.

Art. 2.
Le Gouvernement est autorisé à accorder la garantie de l’État à la Banque européenne d’investissement,
au titre du Fonds de garantie européen COVID-19 mis en place par la banque, pour un montant maximal
de 45 millions d’euros.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre des Finances,
Pierre Gramegna

Château de Berg, le 20 juin 2020.
Henri

Doc. parl. 7595 ; sess. ord. 2019-2020.
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